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2012 DPVI 71 Fixation de la redevance pour l’occupation temporaire d’un local communal (20e).  

 
 

Mme Gisèle STIEVENARD, rapporteure. 
 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2511-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 26 juin 2012, par lequel M. le Maire de Paris lui propose la 
fixation de la redevance due par l’association Forum Social des Quartiers Populaires pour l’occupation 
temporaire d’un local communal au 41, rue Mouraud (20e) ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Gisèle STIEVENARD, au nom de la 5e Commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : La redevance due par l’association Forum Social des Quartiers Populaires pour l’occupation 
temporaire du  local communal du 41, rue Mouraud (20e) est fixée à 3.000 euros par an à compter du 1er 
avril 2012. Une contribution non financière de 4.250 par an est accordée à l’association Forum Social des 
quartiers Populaires au titre de la mise à disposition de ces locaux. 
 
Article 2 : La recette correspondant à la redevance d’occupation, soit 3.000 euros par an, sera inscrite sur 
le chapitre 75, compte 752, fonction 70, du budget de fonctionnement de la Ville de Paris de l’exercice 
2012 et suivants. 
 


